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Directeur adjoint du paysage et de la biodiversité (F/H)
Située à seulement 3 km de Paris, Clamart est une ville de 59 000 habitants qui se distingue par un côté « village » avec de nombreux espaces verts, une zone pavillonnaire étendue et un équilibre en termes de mixité sociale. Clamart, qui appartient au Territoire Vallée Sud-Grand Paris est accessible directement de la gare Montparnasse (7mn) et dotée de 2 lignes de tramway (T6 et T10). C'est aussi la première ville à accueillir une gare du Grand Paris Express. Forte de ses racines et de ses spécificités, Clamart s’inscrit dans une dynamique de développement avec des projets phare d’aménagement urbain qui renforcent l’attractivité de la ville. 
La direction Paysage et biodiversité est composée d'une quarantaine de jardiniers qui entretiennent les 62 hectares d'espaces verts municipaux composés de parcs forestiers, jardins et parcs publics, squares, ronds-points et massifs. Les 209 hectares du bois de Clamart sont gérés par l'ONF, mais ce sont les jardiniers de la Ville qui assurent l'entretien du mobilier, des cheminements et la propreté des 20 hectares du parc forestier. Clamart est labellisée Ville fleurie avec la distinction « 4 Fleurs » attribuée par le Conseil régional des villes et villages fleuris.
Aujourd’hui, afin de renforcer ses équipes, la Ville recrute un directeur adjoint du paysage et de la biodiversité (F/H)
Vos missions :
Le Directeur adjoint assiste le Directeur des paysages et de la biodiversité dans le pilotage de la direction. Il encadre le chef de projets neufs et participe à l’organisation générale du service.
Il contribue à la définition d’une stratégie de gestion durable et différenciée des espaces verts et assure la mise en œuvre opérationnelle de cette politique sur l’ensemble du territoire communal. Il veille à la cohérence entre les besoins des usagers, les orientations municipales et les enjeux environnementaux.
Il assure le suivi des interventions réalisées par les prestataires, depuis l’étude jusqu’à la réception des travaux. Il supervise l’entretien du patrimoine arboré et des aménagements paysagers, développe les outils nécessaires à la connaissance et au suivi du patrimoine végétal, et propose des évolutions permettant d’optimiser les pratiques et les coûts.
Il élabore et suit les marchés publics relatifs à l’entretien des espaces verts. Il prépare et exécute le budget du secteur, en assurant le suivi des devis, des engagements et des factures.
Il participe aux actions de valorisation du cadre de vie et contribue à la sensibilisation du public à l’environnement, notamment dans le cadre des événements organisés par la commune. Il assure également l’intérim du Directeur en son absence.
Le poste :
Recrutement par voie statutaire à défaut contractuelle (CDD de 3 ans renouvelable) - Catégorie A (Attaché ou Ingénieur)
Prime de fin d'année, CIA.
Politique sociale attractive (loisirs, vacances, culture, sport…), mutuelle et prévoyance, restauration collective, participation au transport, formations tout au long de la carrière…
Poste à temps plein (39h hebdo) - 25 jours de congés annuels et 23 jours de RTT
Profil recherché
[bookmark: _GoBack]Le poste s’adresse à un candidat titulaire d’un diplôme de niveau Bac +3 à Bac +5 dans le domaine de l’aménagement paysager ou d’une formation d’ingénieur. Une solide connaissance de la réglementation du domaine, de la gestion budgétaire, des marchés publics, ainsi que des méthodes de pilotage de projets est attendue.
Le candidat doit démontrer des capacités confirmées en management, en pilotage d’activité et en conduite de projets. Le sens des responsabilités, la rigueur, l’autonomie, la capacité d’initiative et l’aptitude au travail en équipe sont indispensables.
Le poste est basé au Centre administratif, avec des déplacements réguliers sur le terrain. Il s’exerce dans le cadre d’un cycle hebdomadaire de 39 heures, incluant des réunions pouvant se tenir en dehors des horaires habituels.
Conformément au principe de non-discrimination issu du Code du travail et dans le cadre de sa politique inclusion et diversité, la Ville de Clamart étudie, à compétences égales, toutes les candidatures, quels que soient le genre, le handicap ou l'origine.
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